
Dons de hardes pour être distribuées gratuitement par des sociétés cha-
ritables

Tuiles à drainage pour les fins de l'agriculture,
Dessins comme oeuvres d'art,
Terre, argile et sable,
oeufs,
Papiers à émeri, à verre, et sablé,
Huiles essentielles de toutes espèces,
Instruments aratoires quand ils sont importés spécialement pour lencou-

ragement de l'agriculture,
Formes de chapeaux de feutre et feutre pour chapeaux,
Fibre du Mexique ou Tampico, blanche et noire ou autres fibres végétales

pour les manufactures,
Bois de chauffàge,
Brique et argile réfractaire,
Poisson frais,
Filets et seines de pêche, hameçons, ligne et fil à rets
Lin, chanvre et étoupe non préparés,
Fourrures et peaux, pelleteries ou queues, non préparées,
Pierres précieuses et médailles,
Chaudereis et peaux pour les batteurs d'or,
Feuilles d'or et d'argent, pour les fabricants d'articles plaqués,
Graisse et graillons.
Graviers,
Gypse ou plâtre de Paris, ni moulu ni calciné,
Cheveux, crin d'Angola, de chèvre, du Thibet, de cheval, de porc ou de

chèvre de Turquie, non ouvré,
Foin,
Peaux et cornes,
Houblon,
Indigo
Vieux câble et étoupe,
Kryolite,
Fil (le lin (machines) pour bottes et zouliers,
Locomotives, chars à voyageurs, à bagage et à fret parcourant toute ligne

de chemin de fer qui traverse la frontière tant que les locomotives et
chars canadiens seront admis en franchise sous les circonstances
analogues dans les Etats Unis,

Herbe de manille, foin dé mer et mousses pour les tapissiers,
Engrais,
Cartes géographiques et marines, importées non comme marchandises,

mais comme effets mobilliers appartenant aux personnes arrivant en
Canada avec l'intention de s'y établir,

Marbre en blocs ou en plaques brutes et non spécialement mis en ouvre,
Médicaments pour les hôpitaux,
Chevaux, bestiaux, voitures et harnais de ménageries,
Provisions pour l'armée ou la marine,
Modèles,
Instruments de musique pour les corps de musique militaires,
Nitre ou salpètre,
Ochres et oxydes métalliques moulus, non moulue, lavés ou non lavés,

secs-non calcinés,
Tourteaux
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